
La phrase suivante est grammaticalement intéressante : « Hij ontvoerde hem 
(Joeki)» (« Il l’enleva / l’a enlevé »). 
On y trouve la forme verbale « ontvoerde », prétérit (ou O.V.T.) provenant de 
l’infinitif « ONTVOEREN » qui, comme la grande majorité des verbes 
néerlandais NE fait PAS l’objet des « temps primitifs » et NE fait PAS fait 
partie de la minorité « irrégulière » des verbes réguliers, résumée par les 
consonnes présentes dans « ‘T KOFSCHIP » ; en effet le radical (première 
personne du présent ou O.T.T.) se terminant par la consonne « R », on 
trouvera à la fin du prétérit le  « DE » majoritaire. 
Rappelons aussi que, au participe passé, les verbes commençant au moins 
par les préfixes BE- ER-, HER- GE-, ONT- et VER- NE sont PAS séparables 
et que, exceptionnellement, on NE fait PAS précéder leur participe passé de 
l’habituel préfixe « GE- », commun à l’immense majorité des participes passés 
néerlandais.  
N’oublions pas non plus que si la personne enlevée avait été du genre féminin, 
le pronom complément aurait été « haar ». 
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